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C O N S E I L  M U N I C I P A L  

Séance du 8 juillet 2022 
------------ 

 
L I S T E  D E S  D É L I B É R A T I O N S  

------------ 
Affiché en exécution de l’article L 2121-25 du C.G.C.T. 

 

L’an deux Mil vingt-deux 

Le 8 juillet à 19H00 

Le Conseil Municipal de la commune de LE GRAND AUVERNE dûment convoqué, s’est réuni 

en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M. Sébastien CROSSOUARD, maire,  

Date de convocation : 4 juillet 2022 
 

 

ETAIENT PRÉSENTS : Sébastien CROSSOUARD - Stéphanie BELOEIL - Dominique 

DAUFFY - Marie-France JOLY – Bérangère ROBIN (arrivée à 19h25) – Clément BESSON – 

Anthony MICHEL – Philippe RIGAUX - Daisy BERANGER - Guillaume GRIPPAY, formant la 

majorité des membres en exercice. 
 

ABSENTS Excusés :  Laurent VETU, a donné pouvoir, Marlène GEORGET, a donné pouvoir – 

Cédric PAUVERT - David MENARD – Nathalie TROCHU 

 

Nombre de Conseillers :       en exercice : 15                  Présents : 10  Votants : 12 

 

 

Le quorum étant atteint à 19 h15, Monsieur Sébastien CROSSOUARD, Maire, déclare la séance 

ouverte. 

 

Après avoir désigné comme secrétaire de séance, Mme Stéphanie BELOEIL, le Conseil municipal 

aborde l’ordre du jour. 

 

 

Numéro de 

délibération 

 

 

Objet 

 

Décision 

22-07-01 

 

Travaux de voirie 2022 : PAVC et enduits superficiels 

Suite à la consultation, Monsieur DAUFFY, adjoint propose de 

retenir l’enreprise Hervé pour : 

- Les enduits superficiels d’un montant de 24 654,00 € 

TTC 

- Les enrobés pour 21 751,20 € TTC. 

 

 

Accord  

10 voix pour  

 

M. Anthony 

MICHEL n’a pas 

pris part au vote 

 

 

Arrivée de Bérangère ROBIN 

 

22-07-02 

 

Voirie : Attribution des travaux de PATA 

Suite à la consultation, Monsieur DAUFFY propose de retenir 

l’enreprise SAUVAGER pour 6 360,00 € TTC 

 

 

Accord 

 11 voix pour  

1 abstention 
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22-07-03 

  

Voirie : Attribution des curages et dérasement 

Suite à la consultation, Monsieur DAUFFY propose de retenir 

l’enreprise TP RICHARD pour 6 336,00 € TTC 

 

Accord à 

l’unanimité  

22-07-04 Acquisition d’un terrain rue Tartifume 

Proposition d’acquisition de la parcelle A 424 d’une superficie 

de 185 m² à 15 € le m². 

 

 

Accord  

9 voix pour,  

1 voix contre  

2 abstentions 

22-07-05 

 

Mutuelle communale 

Proposition de signature d’une convention entre la mairie et 2 

mutuelles (Axa et MBA MUTUELLE) afin que les habitants 

bénéficient d’une couverture santé adaptée à leur situation et à 

un prix intéressant  

Accord à 

l’unanimité 

22-07-06 Restaurant scolaire : modification du règlement intérieur 

Modification du règlement sur la partie « Discipline » 

 

Accord à 

l’unanimité 

22-07-08 Accueil périscolaire : modification du règlement intérieur 

Modification du règlement sur la partie « tarifs » 

 

Accord à 

l’unanimité 

22-07-09 Projet photovoltaïque NEOEN : bilan de la concertation de la 

mise en compatibilité du PLU 

Suite à la concertation préalable qui s’est déroulée du 14 

décembre 2021 au 8 juillet 2022, un bilan a été réalisé. 

 

Accord à 

l’unanimité 

22-07-10 

 

Dernières Décisions : DIA Accord à 

l’unanimité 

 

22-07-11 Dernières décisions : Mam’ville et Castel Agri  

 

Accord à 

l’unanimité 

 

 

Séance levée à 20h50 

 

Fait à Grand-Auverné, le 11 juillet 2022 

 

Le Maire, 

 

 

Sébastien CROSSOUARD  


